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suivants doivent être autorisés : « 4811 Centrale hydraulique ou 
hydroélectrique»,« 4813 Centrale géothermique»,« 4814 Centrale 
de biomasse ou de cogénération », « 4817 Installations solaires », 
« 4819 Autres activités de production d'énergie»,« 4819.1 Usine de 
gaz naturel comprimé (GNC) », « 4819.2 Production de gaz de 
source renouvelable (GSR) », « 4854 Enfouissement sanitaire» et 
« 487 Récupération et triage de produits divers à l'exception de 4876 
Station de compostage». 

L'implantation des usages est conditionnelle au respect des 
conditions de la section 7 : Dispositions applicables aux

contraintes anthropiques. » 

Toutes les autres dispositions du schéma d'aménagement et de 
développement révisé (règlement MRC-773-1) et ses amendements 
demeurent et continuent de s'appliquer intégralement. 

Une déclaration de nullité d'un article du présent règlement n'affecte 
en rien la validité des autres articles de celui-ci. 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi. 
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